
une situation en application de l'article 13, ainsi que les victimes, peuvent également soumettre des

observations à la Cour.

4. La recevabilité d'une affaire ou la compétence de la Cour ne peut être contestée qu'une fois

par les personnes ou les États visés au paragraphe 2. L'exception doit être soulevée avant

l'ouverture ou à l'ouverture du procès. Dans des circonstances exceptionnelles, la Cour peut

autoriser qu'une exception soit soulevée plus d'une fois ou à une phase ultérieure du procès. Les

exceptions d'irrecevabilité soulevées à l'ouverture du procès, ou par la suite avec l'autorisation de la

Cour, ne peuvent être fondées que sur les dispositions de l'article 17, paragraphe 1, alinéa c).

5. Les États visés au paragraphe 2, alinéas b) et c), soulèvent leur exception le plus tôt possible.

6. Avant la confirmation des charges, les exceptions d'irrecevabilité ou d'incompétence sont

renvoyées à la Chambre préliminaire. Après la confirmation des charges, elles sont renvoyées à la

Chambre de première instance. Il peut être fait appel des décisions portant sur la compétence ou la

recevabilité devant la Chambre d'appel conformément à l'article 82.

7. Si l'exception est soulevée par l'État visé au paragraphe 2, alinéas b) ou c), le Procureur

sursoit à enquêter jusqu'à ce que la Cour ait pris la décision prévue à l'article 17.

8. En attendant qu'elle statue, le Procureur peut demander à la Cour l'autorisation:

a) De prendre les mesures d'enquête visées à l'article 18, paragraphe 6;

b) De recueillir la déposition ou le témoignage d'un témoin ou de mener à bien les

opérations de rassemblement et d'examen des éléments de preuve commencées avant que

l'exception ait été soulevée;

c) D'empêcher, en coopération avec les États concernés, la fuite des personnes contre

lesquelles le Procureur a déjà requis un mandat d'arrêt conformément à l'article 58.

9. Une exception n'entache en rien la validité de toute action du Procureur ou de toute

ordonnance rendue ou de tout mandat délivré par la Cour avant que l'exception ait été soulevée.

10. Quand la Cour a jugé une affaire irrecevable au regard de l'article 17, le Procureur peut lui

demander de reconsidérer sa décision s'il est certain que des faits nouvellement apparus infirment

les raisons pour lesquelles l'affaire avait été jugée irrecevable en vertu de l'article 17.

Il. Si, eu égard aux questions visées à l'article 17, le Procureur sursoit à enquêter, il peut

demander à l'État intéressé de lui communiquer des renseignements sur le déroulement de la


